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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Integration en milieu scolaire et universitaire
Question écrite n° 44634

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur le droit a l'education pour tout enfant inscrit dans la loi d'orientation de l'education du 10 juillet
1989. En effet, il souhaite que soit activement mis en oeuvre ce principe, notamment dans le cadre du plan de
trois ans prevu par la mesure no 19 du « nouveau contrat pour l'ecole » et visant a favoriser la scolarisation des
eleves handicapes dans les classes ordinaires. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaitre son avis a ce
sujet.

Texte de la réponse

La loi du 30 juin 1975, loi d'orientation en faveur des personnes handicapees, precise que les enfants et
adolescents sont soumis a l'obligation educative. Cette obligation se traduit par une education ordinaire ou a
defaut par une education speciale determinee en fonction des besoins particuliers de chacun d'eux. L'education
speciale, qui associe des actions pedagogiques, psychologiques, sociales, medicales et paramedicales, est
assuree soit dans des etablissements ordinaires, soit dans des etablissements ou services specialises. Dans les
ecoles maternelles et elementaires l'integration des enfants handicapes peut prendre differentes modalites,
integration individuelle ou collective, accompagnee ou non des aides specialisees compensatrices du handicap.
En application des mesures de deconcentration administratives, c'est au plan departemental que se definissent
les mesures d'amenagement du reseau scolaire. Les autorites academiques repartiront, apres consultation des
organismes et des partenaires interesses, les moyens qui leur seront alloues, en fonction des priorites qu'ils
auront definies pour la rentree scolaire 1997.
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